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----------
ARTICLE 3

Compléter la première phrase de l’alinéa 4 par les mots : 

« , ou à tout organisme mentionné à l'article L. 411-2 ayant conclu une convention selon
des dispositions de l'article L. 445-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre aux entreprises de verser le prélèvement du 1 %
à destination d'un organisme HLM ayant signé une convention avec l'État.


